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RÉPUBLtQPE FRANÇAISE

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES

Direction des Affaires Juridiques

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES

AVENANT N® 1

du pouvoir adjudicateur

Syndicat Mixte pour rAménagement Hydraulique {« SIAH »)
Rue de l'Eau et des Enfants
95500 BONNEUIL-EN-France
SIRET : 200 049 310 00010

Représenté par son Président,
M. Guy MESSAGER

VERT LIMOUSIN

184, Chaussée Jules César
95250 BEAUCHAMP
SIRET : 308 757 269 000 29

C - Objet du marché public I

v Objet du marché public;

EXEltfi

Marché El 5 - Marché Public de travaux d'entretien et restauration des rivières le Groult et le Petit Rosne et
des bassins de retenue.

Lot 2 : Entretien et restauration des cours d'eau

» Date de signature du marché public ; 05/01/2015

m Durée d'exécution du marché public; Le marché est conclu pour une durée d'un an reconduclibietadiement trois Ibis, soit
pour une durée globalemaximalede quatre ans. Sa date d'échéance est le 02 janvier2019.

• Montant Initial du marché public;

• Montant HT: 427 091.80 €

• Montant TTC: 512 510,16 €

u Modifications introduites par le présent avenant:

Le présent avenant a pour objet de rectifier, à la marge et de manière non substantielle, les prestations effectuées
dans le cadre du marché public.

En effet, cet avenant a pour objet de modifier le bordereau des prix en insérant trois nouvelles prestations :
• PN5 : mise en sécurité d'un arbre (branches en suspension) y compris broyage des branches sur place et

évacuation du bols, 390,00 € HT l'unité
• PN6 : entretien des pousses sur le génie végétal, taille de la, hauteur, recépage (le linéaire comprend qu'un

seul cdté de la berge, 28,00 € HT le mètre linéaire
- PN7 : Elagage en tète de chat, 180,00 € HT l'unité

Ce sont heis prestations mineures, qui modifient le bordereau des prixselon les modalités prévues par le document
en annexe du présent avenant. Toutefois, ils ne modifient pas le montant global du marché.



Cette modification du marché est donc conforme à l'article 139-5^ du décret 2016-360 relatif aux marchés
publics.

• Incidencetnandère de l'avenant;

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre

E] NON • OUI

L'avenant n'a pas d'incidence financière car il n'impacte pas le seuil maximum du marché.

Nom, prénom et qualité
du signataire {*)

Lieu et date de signature

Ol/o{/ 18
s

a

O Le signataire doit avoir le pouvoird'engager la personne qu'il représente.

Pour le SIAH :

Signature
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m En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à titre de notificatiQn copie du présent avenant »

A le

Signature du titulaire,

e En cas d'envoi en iettre recommandé avec accusé de réception :
(Coiier dans ce cadre l'avisde réceptionpostal, daté et signé par le titulaire du marché pubticou de l'accord<adre.)

• En cas de notification par voie électronique :

(Indiquer la date et l'heure d'accusé de réception de la présente ratification par le titulaire du mamhé public ou de
l'accord-cadre.)
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RÉPUSLIQpe FRANÇAISE

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES

Direction des Affaires Juridiques

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES

AVENANT N® 1

du pouvoir adjudicateur

Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique (« SIAH »)
Rue de l'Eau et des Enfants

95500 BONNEUIL-EN-France
SIRET;200 049 310 00010

Représenté par son Président.
M. Guy MESSAGER

VERT LIMOUSIN
164, Chaussée Jules César
95250 BEAUCHAMP

SIRET: 308 757 269 00029

G - Objet du marché oublie

- Objet du marché public:

EXE10

I
m

Marché El 5 - Marché Public de travaux d'entretien et restauration des rivières ie Groult et le Petit Rosne et
des bassins de retenue.

Lot 2 : Entretien et restauration des cours d'eau

* Date de signature du marché public : 05/01/2015

* Durée d'exécution du marché public: Le marché est conclu pour une durée d'un an reconductible tacitement trois fois, soit
pour une durée globalemaximalede quatre ans. Sa date d'échéance est le02 janvier 2019.

* Montant initial du marché put}lic :

- Montant HT: 427 091.80 €

- Montant TTC: 512 510,16 €

u Modifications introduites par le présent avenant;

Le présent avenant a pour objet de rectifier, à la marge et de manière non substantielle, les prestations effectuées
dans le cadre du marché public.

En effet, cet avenant a pour objet de modifier le bordereau des prix en insérant trois nouvelles prestations :
• PN5 : mise en sécurité d'un arbre (branches en suspension) y compris broyage des branches sur place et

évacuation du bois, 390,00 € HT l'unité
- PN6 : entretien des pousses sur le génie végétal, taille de la, hauteur, recépage (le linéaire comprend qu'un

seul côté de la berge, 28,00 € HT le mètre linéaire
• PN7 : Elagage en tôte de chat, 180,00 € HT l'unité

Ce sont trois prestations mineures, qui modifient le bordereau des prix selon les modalités prévues par le document
en annexe du présent avenant. Toutefois, ils ne modifient pas ie montant global du marché.



Cette modification du marché est donc conforme à l'articie 139-5^ du décret n^ 2016-360 relatif aux marchés
publics.

• Incidence fnandère de i'afvsiant:

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre

M NON • OUI

L'avenant n'a pas d'incidence financière car ii n'impacte pas le seuil maximum du marché.

Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature

Ol/6{/ 78

SI

S

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

Pour ie SlAH :

A:Bonneuil-en-France, te .33
Signature :
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Signature
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Gi^ MESSAGER

esident du Syndicat
Maire honoraire de Louvres



• En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à ^tre de notification copie du présent avenant »

A te

Signature du titulaire.

• En cas d'envoi en lettre recommandé avec accusé de réception :

(Collerdans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signépar le titulaiœ dumarchépubHc ou de l'eccord<adre.)

m En cas de notification par voie électronique :

(Indiquer la date et l'heure d'accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de
l'accord-cadre.)
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